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� Vœu n°2 : Liberté religieuse

Le Synode Général, soucieux de la manière dont les croyants, et les chrétiens en particulier,
sont aujourd’hui inquiétés dans un certain nombre de pays proches ou lointains (Algérie, Maroc,
Corée du Nord, Chine, Indonésie…) à cause de leur foi ou de leur volonté de partager celle-ci avec
d’autres,

réaffirme son attachement au principe de respect de la liberté religieuse,
encourage les paroisses luthériennes à sensibiliser leurs membres aux difficultés

rencontrées par les croyants dans les pays où cette liberté religieuse n’est pas respectée,
et exhorte ses fidèles à manifester leur solidarité à l’égard de leurs frères et sœurs dans la

prière et par des actions d’information et de sensibilisation.


